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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 11 BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport de synthèse dressant le bilan des plans de féminisation mis en œuvre 
par les fédérations sportives. Ce rapport actualise le bilan établi par le ministère chargé des sports 
en 2016 et le rapport de synthèse pour la féminisation du sport français établi en 2022. Il s'appuie 
sur les données quantitatives et qualitatives les plus récentes du recensement des licences sportives 
et rend compte de l'évolution de la pratique féminine, de l'encadrement, de la formation et de 
l'arbitrage. Il formule des recommandations en vue de renforcer ces plans.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis les conventions d'objectifs, l'ensemble des fédérations sportives sont tenues de se doter d'un 
plan de féminisation portant sur la pratique, l'encadrement, la formation et l'arbitrage. Le dernier 
bilan de synthèse de ces plans, dressé par le ministère chargé des sports, remonte toutefois à 2016 : 
il portait sur les 86 plans alors transmis et a été prolongé par un rapport exploitant le recensement 
des licences 2012-2017. En 2022, le rapport Ottogalli/Garcia en 2022, porté par le Gouvernement, 
dressait quant à lui le bilan de la féminisation, du côté des licenciées. 

Près de dix ans plus tard, aucune actualisation d'ensemble de ces bilans fédéraux n'a été produite. 
Alors que la présente proposition de loi consacre plusieurs avancées en faveur du sport féminin, il 
est nécessaire de disposer d'un état des lieux consolidé permettant d'évaluer l'effectivité des plans de 
féminisation et d'identifier les leviers de progrès. Tel est l'objet du présent amendement.
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Cet amendement reprend et vise à mettre en œuvre l'une des recommandations formulées par le 
Haut Conseil à l'Egalité dans son rapport Femmes et sport (2025).

Cet amendement a été travaillé avec Alice Milliat Foundation.


